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Le Piriacais

Vie municipale, actualité, enfance, solidarité, 
vie associative, ... pour vivre pleinement sa commune !

 Le journal municipal trimestriel

Village sur le Port 
de Piriac-sur-Mer

du mercredi 13 
au dimanche 17 
septembre

Voir en page 15
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Mes chers concitoyennes et concitoyens,
À l’instant où je rédige mon édito qui sera distribué et disponible 
à toute notre population et visiteurs, je vous fais part de mon 
entier soutien, et celui des élus, sans considération politique, à 
notre collègue et ami Yannick Morez, ainsi qu’à sa famille, Maire 
démissionnaire de St Brévin les Pins, au regard de la situation 
inédite qu’il vient de subir.
Tous les maires, élus et agents communaux, subissent, dans 
la période actuelle que nous vivons, critiques, menaces, 
intimidations, injures, notamment sur les réseaux sociaux 
facilitateurs de ce genre de communication. Aussi il faut savoir 
que la critique est facile mais l’art est aisé.
Être Maire, c’est une lutte permanente au regard des 
responsabilités qui sont les siennes. Les décisions, que ce dernier 
doit prendre, parfois seul, sur bien des sujets et contraintes, 
souvent imposées par les services de l’état, sont régulièrement 
incomprises des administrés qui ne perçoivent que leur intérêt 
personnel.
L’équipe municipale se doit de travailler, avant tout, dans 
l’intérêt général, présent et futur, de Piriac-sur-Mer. Aujourd’hui, 
notre démocratie est en danger.
En ce qui concerne les travaux d’aménagement et 
d’embellissement du parking rue de Grain, je me dois de vous 
faire part que les travaux annoncés ne seront pas réalisés avant 
la période estivale 2023 et que seuls les marquages au sol seront 
matérialisés.
En effet, au regard de la complexité technique relevée 
concernant le mur du fond, par le bureau d’études et le maître 
d’ouvrage, ces travaux seront réalisés après la saison, afin 
également de ne pas contribuer à une gêne supplémentaire 
pour les usagers et visiteurs en matière de stationnement.  
« Là aussi le bon sens l’emporte ! ».
Après sondage, une forte affluence est annoncée cet été.
Pour le plaisir de tous, l’ensemble des manifestations 
estivales aura bien lieu cette année, avec la collaboration des 
commerçants, du CAC et de la commune.
Et, pour clore cette saison estivale, l’arrivée de la « Solitaire du 
Figaro » devrait contribuer encore plus à la notoriété de notre 
village et à l’essor économique pour nos commerçants, sur tout 
le territoire.
Je vous souhaite à toutes et à tous un bel été rayonnant et 
apaisé.
Excellente saison 2023 !
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Retour en images
Les grands évènements du 
trimestre passé ...
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03/2023 : réunion publique sur le PLU

04/2023 : don de plantes et de graines  
à la population

05/2023 : cérémonie du 8 mai

05/2023 : don de plantes  
à la résidence Louis Cubaynes

Plan Local d’Urbanisme (PLU)
Suite au Conseil Municipal du 22 mai dernier, la validation du PLU n’a pas été approuvé.

Ce Conseil devait ouvrir la porte de 
l’enquête publique auprès des Per-
sonnes Publiques Associées mais éga-
lement auprès de la population en 
octobre prochain. L’enquête est donc 
différée.
Il convient de retravailler le Plan Local 
d’Urbanisme afin de redéfinir les 
orientations que souhaitent prendre 

les élus pour les 10 années à venir pour 
la commune.
Les réunions de travail reprendront 
courant septembre avec le service 
Urbanisme et le Bureau d’Études.
Une fois les orientations redéfinies, le 
plan de zonage sera retravaillé ainsi 
que les Orientations d’Aménage-
ment et de Programmation (OAP) qui 

devront exprimer de manière quali-
tative les ambitions et la stratégie de 
la collectivité en termes d’aménage-
ment.
À ce stade, on estime un glissement du 
calendrier initial entre 3 et 6 mois.

Un 3e poste de surveillance des plages
Pors Er Ster est une plage très fréquentée, au nord de la 
commune. Pour garantir la sécurité de ses usagers, un poste de 
secours est mis en place du 1er juillet au 31 août.

La Fédération de Secourisme et Sauve-
tage 44 (FFSS44) veille chaque année à 
la sécurité des baigneurs sur les plages 
de Saint Michel et de Lérat.

Employés par la commune, qui met 
également à disposition le matériel 
nécessaire à leurs missions, 11 maîtres 
nageurs, sous la direction de Patrick 

Grellier, assureront la sécurité des bai-
gneurs, 7 jours sur 7, de 12h30 à 19h.

Ce projet, datant de 2016, permettra 
également  au  poste de secours de 
veiller sur les plaisanciers présents 
dans cette zone, non visible depuis le 
sémaphore.

La Police Municipale, avenue de l’Océan
C’est en présence des élus et partenaires de la sécurité sur 
le territoire communal que les nouveaux locaux de la Police 
Municipale ont été inaugurés, ce vendredi 9 juin.

Située désormais 16 avenue de 
l’Océan, à proximité de la place du 
marché, la Police Municipale vous 
accueille.

Doté d’un nouvel espace sécurisé 
pour leur matériel, ce lieu permettra 
une meilleure visibilité, une proxi-
mité et un accès plus pratique pour la 

population et leurs interventions en 
centre-bourg.

Jean-Claude Ribault a félicité les 
agents municipaux pour leur effica-
cité à transformer l’ancien bureau de 
Poste en un lieu fonctionnel, en si peu 
de temps avant que ne démarre la sai-
son estivale.

Vie municipale
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Conseils municipaux
Séance du 28 mars 2023

Approbation du procès-verbal de la séance du 31 janvier 
2023 : Approuvé à l’unanimité.

Point d’information : 
1. Obligation de désigner un correspondant incendie et 

secours au sein de la commune. Convention portant 
sur le réseau d’aides spécialisées aux élèves en 
difficulté (RASED). Décentralisation de la police de la 
publicité à compter du 1er janvier 2024. CAP Atlantique : 
financement Atlas de Biodiversité communale. Il est pris 
acte du point d’information.

Délibérations : 
2. Délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire 

pour procéder au dépôt des demandes d’autorisations 
d’urbanisme (en application de l’article L2122-22 
CGCT  – alinéa 27). Approuvé par un vote 13 POUR, 1 ABSTENTION 
et 5 CONTRE. 

3. Convention avec CPIE pour l’animation d’animations 
liées à l’environnement. Approuvé par un vote à l’unanimité.

4. CAP Atlantique Convention constitutive d’un 
groupement de commande pour travaux voirie 
urbaine. Approuvé par un vote 15 POUR et 4 CONTRE.

5. Compte de gestion 2022 du Budget Principal. Approuvé 
par un vote à l’unanimité.

6. Compte administratif 2022 du Budget Principal. Approuvé 
par un vote à la majorité 17 POUR et 1 ABSTENTION.

7. Affectation des résultats 2022. Approuvé par un vote à la 
majorité 15 POUR, 3 ABSTENTIONS et 1 CONTRE.

8. Budget primitif Budget principal 2023. Approuvé par un 
vote à la majorité 15 POUR et 4 CONTRE.

9. Taux d’imposition 2023. Approuvé par un vote à l’unanimité. 

10. Subventions aux associations 2023. Approuvé par un vote à 
l’unanimité.

11. Tarifs 2023. Approuvé par un vote à l’unanimité. 

12. Taxe de séjour 2024. Approuvé par un vote à l’unanimité.

13. Bibliothèque : tarifs pour la vente exceptionnelle de 
livres. Approuvé par un vote à l’unanimité.

14. Garantie de prêt CISN Résidences locatives opération 
logements locatifs Le Hameau de Tournemine II. 
Approuvé par un vote à la majorité 15 POUR et 4 CONTRE

15. Validation : phase APD et Avenant au marché de 
maitrise d’œuvre bâtis centre bourg. Approuvé par un vote 
à la majorité 14 POUR, 1 ABSTENTION et 4 CONTRE.

16. Demande subvention auprès de la DRAC pour travaux 
pour le projet de Médiathèque. Approuvé par un vote à la 
majorité 15 POUR et 4 CONTRE.

17. Demande de subvention auprès du CD AMI Cœur 
de Bourg au titre des travaux réhabilitation bâtis CB. 
Approuvé par un vote à la majorité 15 POUR et 4 CONTRE.

18. Validation phase avant-projet pour l’aménagement des 
espaces publics. Approuvé par un vote à la majorité 15 POUR et 
4 CONTRE.

19. Demande de subvention auprès du CD AMI Cœur de 
Bourg au titre des travaux espaces publics. Approuvé par 
un vote à la majorité 15 POUR et 4 CONTRE.

20. Validation pour participer à un appel à projet 
«  aménagements cyclables  » auprès de la DREAL. 
Approuvé par un vote à l’unanimité.

21. Autorisation à Mr le Maire pour signer les permis de 
construire et permis d’aménager pour travaux au nom 
de la commune. Approuvé par un vote à la majorité 15 POUR et 
4 CONTRE.

22. Modification du tableau des effectifs. Approuvé par un vote 
à l’unanimité.

23. Emploi saisonnier pour le poste de secours à Pors Er Ster. 
Approuvé par un vote à l’unanimité.

Séance du 7 avril 2023

Délibération : 
1. Vote du taux d’imposition 2023 de la Taxe d’Habitation 

sur les résidences secondaires. Approuvé par un vote à 
l’unanimité.

Hommage  
à Charles Thobie

C’est avec tristesse que nous avons 
appris le décès de M. Charles 
Thobie, qui a consacré 36 années 
au service des Piriacais, en tant 
qu’élu, sous les mandatures de 
Louis Cubaynes et Jean-Louis 
Delhumeau.

Jean-Claude Ribault, l’ensemble 
des conseillers municipaux et 
M.  Dehumeau adressent tout leur 
soutien à sa famille.

Vie municipale
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Intercommunalité

Opération zéro mégot dans notre Agglo !
Le but est simple pour cette 4e année 
d’action contre les mégots : éradiquer 
ce déchet de notre territoire ! Il s’agit 
là d’un ultime appel vers les fumeurs 
pour qu’ils jettent leurs mégots de 
cigarette comme n’importe quel autre 
déchet dans des bacs à recyclage et 

non dans le sable ou sur le sol. Pour 
les accompagner au maximum, nous 
renouvelons cette année encore la 
distribution de cendriers de poche, 
à emmener sur la serviette, dans le 
short de bain ou dans un petit sac. Les 
cendriers de poche seront disponibles 

gratuitement dans les 15 mairies de 
l’agglo, les offices de tourisme du terri-
toire et à partir du 1er juillet dans tous 
les postes de secours de nos 39 sites 
de baignade.

Conseils municipaux
Séance du 22 mai 2023
Approbation des procès-verbaux de la séance du 28 mars 
et 7 avril 2023 : Approuvés à l’unanimité.

Délibérations : 
1. Révision du PLU : bilan de la concertation et arrêt. Rejeté 

par un vote 6 ABSTENTIONS et 9 CONTRE.

2. CAP Atlantique : avis sur l’élaboration du projet de 
zonage d’assainissement des eaux pluviales. Reporté à 
une séance ultérieure.

3. CAP Atlantique : avis sur l’actualisation du projet de 
zonage d’eaux usées. Reporté à une séance ultérieure.

4. Informations : Subvention de fonctionnement 
OGEC École Notre-Dame du Rosaire. Convention de 
partenariat local dans le cadre de l’accueil de l’arrivée 
officielle de la Solitaire du Figaro en 2023 à Piriac-sur-
Mer. Il est pris acte du point d’informations.

5. Commissions communales : modification des membres 
pour la majorité. Approuvé par un vote à la majorité 15 POUR et 
1 ABSTENTION.

6. Organismes : modification des délégués communaux 
pour la majorité. Approuvé par un vote à la majorité 15 POUR et 
1 ABSTENTION.

7. Désignation d’un référent déontologue de l’élu local. 
Approuvé par un vote à l’unanimité.

8. Police de publicité extérieure. Approuvé par un vote à 
l’unanimité.

9. Modification du règlement de fonctionnement : 
suppression des jours de carence au multi accueil. 
Approuvé par un vote à l’unanimité.

10. Participation communale au fonctionnement et au 
projet pédagogique de l’école publique des Cap-
Horniers. Approuvé par un vote à l’unanimité.

11. Soutien aux projets pédagogiques des écoles 
piriacaises - Subvention projets de classe découverte. 
Approuvé par un vote à l’unanimité.

Tribune
Parole aux élus de la minorité « Piriac dans l’action »

Nous sommes à présent à la moitié du mandat de la 
municipalité. Assez normalement, l’action menée par 
l’équipe municipale en place s’est concentrée sur la pro-
grammation architecturale, financière et juridique de très 
nombreuses phases de travaux publics pour construire 
une médiathèque et «réenchanter» notre bourg. 
Malheureusement, malgré les fortes inquiétudes de la 
population soulevées par ces deux projets, aucune dis-
cussion sérieuse n’a été possible pour tenter d’en dresser 
a priori un bilan coût-avantage et juger de leur impact.
Forte de son élection, la majorité a décidé pour l’en-
semble des piriacais.
D’ailleurs, sans doute  emporté par ses élans de bâtisseur, 
M. Le Maire, s’est même cru autorisé à déposer certaines 
autorisations d’urbanisme afférentes à ces projets sans 

vote préalable du conseil municipal. Les récentes démis-
sions du Premier adjoint, de la Directrice Générale des 
Services et du Directeur des Services Techniques génèrent 
d’ailleurs une très grande inquiétude sur la capacité des 
services à mener ces projets. 
Le PLU récemment écarté grâce à une mobilisation 
salutaire des habitants, les projets évoqués plus avant 
demeurent dans l’actualité de la vie municipale, en par-
ticulier celui de la médiathèque. Outre ces incidences 
importantes sur la vie associative et sur l’architecture du 
centre-bourg, avec une phase de destruction prévue cou-
rant septembre, le projet interroge tant il donne l’impres-
sion d’être une (trop) grosse bibliothèque plus qu’une 
médiathèque.

Vie municipale
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Bilan 2022
Les chiffres clés

Le budget est l’acte par lequel sont 
prévues et autorisées les recettes et 
les dépenses de la commune pour 
une année civile. 

Le budget communal a été voté lors 
du conseil municipal du 28 mars 
dernier.

Si la ville poursuit ses investissements, 
elle veille également à contenir le bud-
get de fonctionnement, particulière-
ment impacté par la hausse du coût 
des énergies et l’inflation. 

Concernant les recettes, il est important 
de noter que la majorité municipale 
maintient son engagement de ne pas 
augmenter le taux d’imposition locale, 
ni surtaxer les résidences secondaires.

Les excédents 2022 du résultat de 
clôture seront reportés en 2023 :

• 1 340 497 € : 500 000 € en fonction-
nement et 840 497 € en investisse-
ment sur le compte 1068,

• 1 645 970 € : en investissement.

La situation financière de la com-
mune reste saine :
• La Capacité d’Autofinancement 

nette (CAF) de l’exercice 2022 
progresse de 30 000 € par rapport à 
2021 et représente 658 000 €,

• La capacité dynamique de désendet-
tement en 2022 est de 0,9 année pour 
rembourser le capital de la dette,

• L’encours de la dette au 31 dé-
cembre 2022 est de 746 000 €, soit 
329 € par habitant.

Compte administratif
2022 Budget de fonctionnement Budget d’investissement

Dépenses 4 398 290 € 1 365 633 €

dont 24 % Charges à caractère général
59 % Charges de personnel
  6 % Atténuation de produits
  6 % Gestion courante
  0,8 % Intérêts de la dette

15 % Remboursement d’emprunts
12 % Immobilisations incorporelles
16 % Subventions équipement versée
48 % Immobilisations corporelles

Recettes 5 138 788 € 1 089 514 €

dont   4 % Atténuation de charges
  4 % Produits des services
60 % Impôts et taxes
21 % Dotations et participations

64 % Excédent antérieur reporté
29 % Dotation
1,5 % Subventions
  0 % Emprunts

Résultat de clôture 1 340 497 € 1 645 970 €

Excédent global 2022 2 986 467 €

Animations et festivités

Enfouissement de réseaux

Bornes centre-bourg

Aménagements Pen ar Ran

Vie municipale
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Objectifs pour l’année 2023
L’équipe municipal focalise toute son attention sur le budget communal, avec pour objectif 
d’améliorer la qualité des services publics tout en maintenant un haut niveau d’autofinancement. 
L’exercice étant de mettre en œuvre ses projets sans augmentation du taux des impôts locaux. 

Rappel, les objectifs pour l’année 
2023 : 

• Maintenir un haut niveau d’autofi-
nancement,

• Ne pas augmenter les taux d’impo-
sition communaux

• Améliorer la qualité des services 
publics.

• Mettre en œuvre les projets du 
mandat.
• Études : 157 400 €
• Travaux 4 873 300 € dont 

811 000 € de reste à réaliser :

 – Réhabilitation des bâtis du 
centre bourg et Travaux d’amé-
nagement de la voirie urbaine,

 – Installation du Local Police Mu-
nicipale à l’ancienne poste,

 – Aménagement local de stoc-
kage à Pen Ar Ran.

Projection pour la période 2023-2026

1. Dépenses de fonctionnement : 
Augmentation sensible des coûts 
de l’énergie puis une évolution 
annuelle de 3 %.

2. Recettes de fonctionnement : 
Pression fiscale stable des taux 
d’imposition communaux.

Des aléas majeurs reposent sur 
les charges avec l’évolution du coût 
de l’énergie et de l’inflation et pour 
les ressources sur l’environnement 
national des finances publiques qui 
reste très incertain.

Budget 2023 Budget de fonctionnement Budget d’investissement

Dépenses 6 240 000 € 6 560 000 €

dont

Charges à caractère général
Charges de personnel
Atténuation de produits
Gestion courante
Intérêts de la dette
Virement à la section 
d’investissement

1 312 476 €
2 650 000 €

306 000 €
280 700 €

26 000 €
1 200 000€

Remboursement d’emprunts
Immobilisations incorporelles
Subventions équipement versée
Immobilisations corporelles
Immobilisations en cours

198 000 €
157 400 €

1 000 700 €
3 630 350 €
1 242 650 €

Recettes 6 240 000 € 6 560 000 €

dont

Atténuation de charges
Produits des services
Impôts et taxes
Dotations et participations
Autres produits de gestion
courante
Excédent antérieur reporté

150 000 €
235 000 €

3 758 919 €
1 191 844 €

48 300 € 

500 000 €

Excédent antérieur reporté
Virement de la section  
de fonctionnement
Dotation (FCTA + Taxe  
d’aménagement et  Excédent  
de fonctionnement)
Subventions
Emprunts

1 645 970 €
1 200 000€

1 242 605 €

1 505 000 €
700 000 €

Vie municipale
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A.P.E. 
L’association des parents d’élèves 
de l’école «  les Cap-Horniers  » de 
Piriac prévoit d’offrir à tous les 
parents d’élèves un petit déjeuner 
convivial le jour de la rentrée, à 
partir de 9h, dans la cour de l’école.

Il sera l’occasion d’accueillir les 
nouveaux parents d’élèves et de 
présenter L’association.

École des Cap-Horniers
Une fin d’année scolaire bien occupée 
à l’école des Cap-Horniers. 

Les plus grands ont passé une journée 
dans la forêt de Pen Bron.

Au programme, le spectacle théâtral 
« A2 A3 Voyage près des arbres  » 
proposé par la Compagnie du 
Passage, land art et dessin en plein air 
et promenade. 

Les maternels ont, quant à eux, assisté 
à un spectacle musical « L’enfant, la 
mer et la statue » proposé par Sarah 
Clénet, ils ont aussi profité des beaux 
jours pour participer au Jeu de l’oie du 

littoral qui associe jeux sur la plage et 
pêche à pied sur la plage du Lehn.

Le sport a également été mis à l’hon-
neur : engins roulants (PS, MS, GS) 
et tir à l’arc (GS-CP) avec l’aide de 
l’USEP, handball et tennis (CE1-CE2-
CM1-CM2) en partenariat avec le 
club de Handball de Guérande et le 
club de tennis de La Turballe et voile 
(CM1-CM2) au club nautique de Piriac. 

La fête de l’école aura lieu le samedi 
24 juin, les enfants y présenteront des 
danses traditionnelles.

École Notre-Dame du Rosaire
L’association de parents d’élève 
de l’école Notre Dame du Rosaire 
a organisé le 6 mai dernier son 
traditionnel vide-greniers.

La météo n’a pas eu raison de 
la détermination des nombreux 
exposants. 

L’école Notre Dame du Rosaire a 
participé à la journée Breizh Arts Deiz 
le 23 mai dernier.

Les élèves ont participé, comme 
les élèves de cinq autres écoles de 
la presqu’île, à une exposition sur 
le thème de la Bretagne à la salle 
Athanor à Guérande.

Cela a été aussi l’occasion d’apprendre 
quelques danses bretonnes et de 
réaliser en peinture son bol breton.

Prochaine date à retenir :
Samedi 1er juillet Kermesse de l’école 
de 11h à 17h - restauration possible 
sur place.

Enfance – Jeunesse
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Sensibilisations auprès des jeunes piriacais
Dans le cadre de sa politique éducative, la municipalité fait 
intervenir différents acteurs de la sécurité pour informer et 
sensibiliser les jeunes aux dangers du quotidien.

Au-delà de la sensibilisation, rencon-
trer, identifier et échanger avec ceux 
qui veillent à l’année sur les risques 
de la vie est important pour les élèves 
des deux écoles piriacaises. 

Les trois agents de la Police Munici-
pale sont allés ce printemps à leur 
rencontre pour une information sur 
les défibrillateurs. Dans quel cas les 
utiliser, savoir où les trouver, com-
ment alerter. Leur fonctionnement 
a suscité beaucoup d’intérêt et de 
curiosité. Les élèves de CM1 ont pu 
suivre la formation pour circuler avec 
prudence à vélo et passer leur permis 
pour les CM2. Une animation soute-
nue par CAP Atlantique par le prêt de 
matériel.

Une sensibilisation sur les dangers 
de la mer, avec la participation de 
Patrick Grellier, maître-nageur sauve-
teur sur les plages de la commune, a 
également était faite. Un rappel aux 
notions essentielles expliquant le 
phénomène des courants, des marées 
et des vagues déferlantes. Mais aussi 
comment se protéger des méduses, 
des coups de soleil ou de l’hydrocu-
tion et de l’hypothermie.

La dernière action de l’année scolaire 
concernera le harcèlement, avec la 
participation de l’association papil-
lons, en complément des informa-
tions déjà diffusées par les écoles.

Projet Éducatif  
de Territoire
Les membres du comité de pilo-
tage se sont rencontrés à plusieurs 
reprises au cours de ces derniers 
mois, pour mettre en place une 
action sur 2023-2024 : création de 
capsules sonores sur le thème « Ma 
Cité au bord de l’eau » en collabo-
ration avec l’association «  La Tête 
la Première ». Ce projet réunira les 
enfants et les jeunes de la com-
mune et les personnes plus âgées 
afin de proposer aux promeneurs 
un parcours sonore autour du 
patrimoine de la commune.

Le Pôle Enfance Jeunesse
L’été se prépare …toutes les informa-
tions sont sur l’espace familles. 

Un calendrier des inscriptions sera 
transmis aux familles.

Les agents du Pôle Enfance Jeunesse 
seront en journées pédagogiques les 

7 juillet (l’après-midi pour le service 
des accueils) puis 30, 31 et 1er sep-
tembre : au programme préparation 
de l’été puis de la rentrée, réunions 
pédagogiques et formations.

Ateliers Parents 
Enfants
Le multi-accueil vous propose des 
moments de partage et de décou-
verte, dans le cadre du Projet Édu-
catif de Territoire local. Pour les 
enfants de 0 à 6 ans, selon l’atelier, 
et leurs parents.

• 08 Juillet : Manipulation et Mud 
Kitchen

• 16 Septembre : Relaxation

• 13 Octobre : Ludospace/Soirée 
Jeux

• 28 Octobre : Yoga d’Halloween

• 18 Novembre : Bougeothèque/
Motricité Libre

• 09 Décembre : Atelier Snoezelen, 
découverte d’un espace sensoriel

L’Espace jeunes
La structure accueille les jeunes, âgés 
de 10 à 17 ans et leur propose de mul-
tiples activités en intérieur comme en 
extérieur.

Ouverture du 10/7 au 29/8 pour les 
jeunes, activités sportives, de pleine 
nature, ateliers artistiques, jeux, soi-
rée et sorties… Programme visible 
sur place de 14h à 19h.

Séjour collégiens du 3 au 6 juil-
let à Plein Bois (56 Guenrouet) : 

hébergement sous tente, activités en 
pleine nature.

Séjour 10 - 15 ans du 29/7 au 4/8 
dans la vallée de l’Oust : héber-
gement en kabadiennes, sports de 
pleine nature

Renseignez-vous !
Rue de Grenouillet - 06 60 91 85 94 
Mail : pej.mairie@piriac-sur-mer.fr 

Enfance – Jeunesse
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Le Conseil de Développement, véritable interface  
entre vous et Cap Atlantique
Le Conseil de développement de Cap 
Atlantique est composé de 29 per-
sonnes bénévoles impliquées dans la 
vie locale, et représentants les milieux 
économiques, sociaux, culturels, édu-
catifs, scientifiques, environnemen-
taux et associatifs du périmètre de 
Cap Atlantique, dans le respect absolu 
de la parité.

Présidé par Emmanuelle Dacheux, le 
Conseil de développement (CODEV) 
s’organise en commissions, elles 
reflètent les grandes ambitions que se 
donne Cap Atlantique dans son projet 
de territoire 2022-2030.

• Territoire de transition écologique ; 
environnement - nature -Energies- 
déchets.

• Territoire porteur du bien vivre ; vie 
quotidienne - logement - mobilité - 
développement numérique - sport 
- culture.

• Territoire uni et dynamisme global  ; 
Image du territoire - Communica-
tion -Démocratie - Gouvernance.

Les missions du Conseil de Déve-
loppement
Des missions au service du territoire et 
de ses habitants : 

Le conseil de développement conduit 
ses travaux sur demande de l’inter-
communalité ou de partenaires du 
territoire de projet. Il peut également 
s’autosaisir et proposer à la collectivité 
tout sujet qui lui semble refléter une 
attente de la population.

La loi prévoit trois grands domaines 
d’intervention détaillés ci-dessous, 

tout en laissant la possibilité de 
conduire des réflexions sur toute 
question intéressant le territoire (défi-
nition, mise en œuvre ou évaluation 
d’une politique publique).

3 grands domaines d’intervention :
• Le conseil de développement 

contribue à l’élaboration, à la révi-
sion, au suivi et à l’évaluation du 
projet de territoire.

• Il émet un avis sur les documents de 
prospective et de planification : plan 
local d’urbanisme intercommunal, 
schéma de cohérence territoriale, 
programme local de l’habitat, plan 
de déplacement urbain, …

• Il contribue à la conception et l’éva-
luation des politiques locales inter-
communales de promotion du dé-
veloppement durable, notamment 
dans le cadre du plan climat air 
énergie territorial et des contrats de 
transition écologique.

Ambition du Conseil de développe-
ment de Cap Atlantique
Il a pour ambition de se positionner 
comme un acteur majeur aux côtés 
des élus de l’agglomération, en appor-
tant un regard citoyen sur les enjeux 
stratégiques. Les élus de Cap Atlan-
tique souhaitent favoriser la fluidité 
et la simplicité des échanges entre les 
différentes instances de l’aggloméra-
tion afin de permettre aux membres 
du Conseil de Développement de 
contribuer à la définition des poli-
tiques publiques.

Dans un contexte de demande accrue 

de participation citoyenne, le Conseil 
de Développement est un espace de 
dialogue, de débat, respectueux des 
diversités d’opinions, identifiant les 
points de synergies et les points de 
divergence, offrant par là même un 
espace d’intelligence collective.

Enfin, il établit un rapport d’activité, 
qui est examiné et débattu par le 
conseil communautaire.

Vous pouvez suivre ou contacter le 
Conseil de Développement sur tous 
sujets ayant trait au territoire de Cap 
Atlantique via les réseaux sociaux 
Facebook, Twitter ou linkedln #codev-
capatlantique, 

Ou par Mail auprès de emmanuelle.
dacheux@cap-atlantique.fr

Vos représentants locaux au Codev  
de Cap Atlantique pour Piriac-sur-Mer : 
Emmanuelle Dacheux, Présidente du 
Conseil  de Développement et  
Jérôme Dangy, Président de la 
commission Vie Quotidienne.

Actualité
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Salon de coiffure
Bienvenue  
chez « un Hair de Piriac ».

Ségolène de Baudinière, pro-
fessionnelle depuis 26 ans, 
fait revivre le salon de coiffure 
dernièrement fermé.

Après un rafraichissement des 
locaux, elle vous accueille depuis 
le 19 juin, du mardi au samedi en 
basse saison et du lundi au samedi 
durant l’été.

Un nouveau challenge qui permettra 
aux Piriacais de conserver ce service 
de proximité et l’embauche d’une 
seconde coiffeuse, en septembre 
prochain.

Contact : 02 40 60 05 37

Patou Pluriels, 
une nouvelle offre de services
Découvrez la pluralité des services de 
Patrice Poidevin avec des offres créatives, 
festives mais aussi administratives et 
pratiques.

Accompagnement administratif
Constatant la complexité des 
démarches administratives, avec 
l’arrivée de la dématérialisation et 
du manque d’interlocuteur, Patrice 
Poidevin, vous propose de vous 
accompagner dans vos démarches 
et inscriptions en ligne (dont déclara-
tions de revenus).

Grâce à son expérience profession-
nelle dans le domaine bancaire et de 
l’immobilier, Il vous guidera et vous 
conseillera au mieux de vos intérêts.

Animations musicales
Musicien depuis l’âge de ses 12 ans et 
membre du groupe « Les Repri’Z de 
Justesse », il propose également aux 
particuliers comme aux profession-
nels d’animer des évènements, en 
solo ou avec son groupe qui propose 
une large palette musicale, allant de 
la pop-rock, au jazz manouche sans 
oublier la variété française (musette, 
guinguette…) . Le répertoire s’adap-
tera à vos envies afin de vous garantir 
une ambiance festive.

Et bientôt une boutique,...

Choqué par le décès de sa maman, il 
a décidé, à 58 ans, de se recentrer sur 
les fondamentaux de la vie et de vivre 
de ses passions.

Et c’est au travers de sa future 
enseigne « L’effet Mer(e) », qui ouvrira 
en décembre prochain, qu’il vous 
accueillera dans une décoration ori-
ginale, conviviale et respectueuse de 
l’environnement.

Située au 4 rue du Calvaire, vous 
pourrez y dénicher ce que vous ne 
trouverez nulle part ailleurs : des 
tableaux, des objets, des meubles 
rénovés issus de son atelier de créa-
tions artistiques mais également des 
produits régionaux sélectionnés avec 
soin, provenant de circuit court et 
d’artisans locaux.

Contact :
• Téléphone : 06 38 70 63 82
• Mail : contact@patoupluriels.fr

Bornes
Situées rue de Keroman, quai de Verdun et rue de Grain, elles 
limitent l’accès aux véhicules lors des fortes affluences pour la 
sécurité des piétons et des terrasses.

Fermeture de 11h à 3 h : des 3 bornes 
du samedi 17 juin au lundi 18 sep-
tembre.

Spécificité de la Rue de Keroman : 
fermeture de 14h à 3h, tous les lundis 
du 19 juin au 11 septembre, en raison 
du marché.

Inscription pour accès 
Les personnes qui n’ont jamais 
fait de démarche, habitant le centre 
bourg ou nouveaux commerçants, 
doivent se présenter à l’accueil de 
la Mairie, munis d’un justificatif de 

domicile. Les plaisanciers et usagers 
du port doivent se rapprocher de la 
Capitainerie, en charge de leur accès.

Fonctionnement 
Depuis votre téléphone portable, 
appeler le numéro inscrit sur la borne.

Rouge : je m’arrête
Orange clignotant : je passe

ATTENTION : ne pas suivre un véhi-
cule qui s’engage, la borne risquerait 
de se relever à votre passage.

Actualité
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Pattes à sel, au service de votre 
animal !
Installée depuis 7 ans sur la commune, Jennifer a créé la société 
« Pattes à sel » avec pour leitmotiv le bien-être animal. Alors, que 
vous soyez temporairement dans l’incapacité de prendre soin 
de votre compagnon à quatre pattes, absorbé par votre activité 
professionnelle ou que vous partiez en vacances « Pattes à sel » 
saura adapter ses services à vos besoins en matière de visite à 
domicile ou de promenade.

Les services de « Pattes à sel »
Certifiée par le ministère de l’Agricul-
ture, la société vous propose un panel 
de prestations afin de prendre tempo-
rairement soin de votre animal (chien, 
chat, cheval).

Passionnée par les animaux, Jennifer 
privilégie le confort de l’animal dans 
l’acceptation de ses prestations.

Et s’est formée avant de proposer ses 
services notamment au comporte-
ment animalier (chien, chat, cheval) 
ainsi qu’aux soins coopératifs permet-
tant à l’animal d’accepter des traite-
ments médicaux.

Pourquoi une garde  
à votre domicile ?
En restant chez vous, votre animal 
conservera ses repères, se sentira en 
sécurité et sera moins stressé.

En fonction des besoins de votre 
compagnon à quatre pattes, les 
visites peuvent durer de 30 minutes 
à 1 heure, une à plusieurs fois dans 
la journée. Ce temps lui permettra de 
recevoir des attentions, des moments 
de jeux et à manger bien sûr.

Des promenades oui  
mais pas que…
La promenade n’est pas juste le 
moment de sortir pour effectuer ses 
besoins. C’est un temps nécessaire 
pour l’animal pour se défouler, pour 
flairer tout un tas d’odeurs, pour ren-
contrer des congénères en se socia-
lisant et partager un instant de jeux 

et de complicité. Une décharge men-
tal et physique indispensables à son 
équilibre.

Accompagnement
Grâce à un véhicule adapté, Pattes à 
sel vous propose également d’accom-
pagner votre chien chez le toiletteur 
ou le vétérinaire, en cas d’impossibi-
lité de leur maître.

Côté tarifs
Pattes à sel c’est un service à la carte, 
selon vos besoins, n’hésitez pas à 
demander un devis. Les garde à votre 
domicile sont à partir de 15€ et les 
promenades sont à partir de 20€.

Son petit +
Jennifer rédige un blog conseils pour 
prendre soin de son animal. Pour y 
avoir accès rendez-vous sur son site : 

Pour en savoir davantage :  
https://lespattesasel.wixsite.com/les-
pattes---sel

Contact : 
Téléphone : 06 13 69 82 21

Mail : lespattesasel@gmail.com

Aide-soignante  
à domicile
Installée depuis 3 ans à Piriac-sur-Mer, 
Mouna Benazzouz s’est mise à son 
compte, après avoir exercé durant 
11 ans dans des services hospitaliers et 
en EHPAD, afin de prioriser les rapports 
humains.
Contact : 06 51 35 29 12
Mail : aide.soignante.444@hotmail.fr

État civil
Félicitations à ... 

Gabrielle GUÉRIN et Cyril LAMY
Blandine FONTANT et François 
HIRSCHAUER
Margaux DEGEORGES et Adrien CUISINIER
Marie-Adèle POINCET et Swan DROUIN
Catherine LAC et Christophe SÉRIEYS

Ils nous ont quittés ... 
Marthe RICORDEAU épouse BERTHO
Jean MASLÉ
Madeleine MOREAU
Monique BUREAU épouse BOULEAU
Irène GUYON veuve MAREAU
Joël EVIN
Jean-Claude LE GALLO
Maurice MABO
Jean DESBOIS
Louis AGASSE
Yvonne BERTHO veuve BOURSE
Dominique ROBERT
Gisèle CHATELAIN veuve BELLEGO
Françoise BOMBLE 
Gilles ROPARS
Marc PRIOUX
Gislaine LAINÉ veuve BUZAT
Gérard AUBRY
Michelle CAULET épouse RIBES
Jean-Jacques BRUNO
Elisabeth DIRAND épouse HURTEL
Marie Thérèse CLERGEAU veuve RETIERE
Alain DUFOUGERAY
Lucette BÉZIER veuve CARIMALO
Christine BOURSE épouse JOSSO
Alain JEANTIN
Charles THOBIE
Marie EVENNOU veuve BOUTET

Actualité
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Office de Tourisme
Dans le cadre du label Famille Plus, le 
guide des enfants 2023 vous aidera à 
organiser vos vacances d’été en famille. 

Vous y trouverez les activités ludiques 
et sportives, les activités culturelles, 
les jeux concours, les visites guidées et 
sorties nature, les spectacles du mer-
credi soir, des infos pratiques ...

De quoi se fabriquer de jolis souvenirs 
de vacances ! 

À retirer à l’Office de Tourisme à 
Piriac-sur-Mer ou à télécharger sur : 
www.labaule-guerande.com 

Accueil et horaires d’ouverture
7 rue des Cap-Horniers.
Tél. : 02 40 24 34 44

Du 8 avril au 02 Juillet :
Du lundi au samedi de 10h à 12h30 et 
de 14h à 18h.
Dimanche de 10h à 13h et de 15h à 17h.

Du 03 Juillet au 27 août :
Du lundi au samedi de 9h30 à 13h et 
de 14h à 18h30.

Les dimanches et fériés de 10h à 13h 
et de 15h à 18h.

Du 28 août au 05 Novembre :
Du lundi au samedi de 10h à 12h30 et 
de 14h à 18h.

Le P’tit train de Piriac-sur-Mer
Navette pour le marché
Du 8 juillet au 31 août, de 9h15 à 13h.
Tarif = 2€ Aller/Retour.

Parcours touristique
Les mardis, jeudis, vendredis et 
dimanches, départ à 10h45, durée 

de 35 minutes. Tarifs : Adultes = 6€ 
Enfants de 3 à 12 ans = 4€. 

Gratuit pour les moins de 3 ans. 

Départ : quai de Verdun.

Balades et découvertes
information et réservation auprès de l’Office de Tourisme au 02 40 24 34 44. 

Découvertes des algues comes-
tibles de l’océan avec dégustation 
et recettes de cuisine
• Mardi 4 juillet à 12h, 
• Mercredi 5 juillet à 12h15,
• Mardi 1er août à 11h,
• Vendredi 18 août à 12h30,
• Jeudi 31 août à 11h30,
• Vendredi 1er septembre à 12h30.
Tarif 6€. Durée 1h30.

Histoire, découverte et 
identification des principales 
espèces de coquillages de nos côtes
• Jeudi 20 juillet à 12h15,
• Lundi 31 juillet à 10h15,
• Mercredi 30 août à 11h.

Tarif 6€. Durée 1h30.

La vie à marée basse
Balade de flaques en flaques au creux 
des rochers à la découverte d’une vie 
surprenante où les crabes, crevettes et 
étoiles de mer livreront leurs secrets. 
• Vendredi 7 juillet à 14h,
• Lundi 17 juillet à 10h,
• Mardi 1er août à 10h,
• Mercredi 16 août à 10h.

Des landes à la Mer
Écoutez les vagues qui déferlent sur les 
rochers et façonnent la falaise. Sentez 
les embruns salés, observez la végé-
tation particulière des divers milieux 
traversés. Public familial. Gratuit

Mercredis 19 et 26 juillet de 14h à 16h 
: Pointe de la Croix- Brambell.

Réservation auprès du CPIE Loire-Atlantique au 02 40 45 35 96  
ou http://www.cpie-loireoceane.com/events/

Tourisme
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L’association du Grand Norven fête ses 30 ans !
En 1993, le premier président de l’association Bateau Ville de Piriac écrivait «les bateaux du passé 
ont de l’avenir». Il venait de concrétiser un projet ambitieux en baptisant le Grand Norven dans le 
port de Piriac sur Mer. Cela fait 30 ans et le bateau lui a donné raison.

30 ans !
30 ans que le Grand Norven joue son rôle d’ « ambassadeur 
de l’identité piriacaise », mission que s’était donnée, dès le 
début, l’association. De Brest à Noirmoutier, quelle baie ne 
l’a-t-elle pas vu rouler sa coque ? Quel port n’a-t-il pas vu 
flotter le drapeau piriacais au sommet de son mât. Quel 
mouillage ilien n’a-t-il pas fréquenté ?

30 ans que les équipages du Grand Norven pérennisent les 
gestes de la navigation à la voile ancienne.

Au fil de ces années, il a embarqué des centaines de per-
sonnes. Nombre d’entre-elles ont mordu à l’hameçon et 
sont capables aujourd’hui de le manœuvrer à la manière de 
nos ainés.

30 ans que le Grand Norven navigue. Si ce bateau en bois 
tient toujours aussi bien la mer c’est grâce aux attentions 
que, chaque hiver depuis 1993, les membres de l’associa-
tion lui portent pour le garder en état.

30 ans que le Grand Norven anime Piriac sur Mer.

Sa sardinade pendant l’été est l’occasion d’inviter de nom-
breux bateaux de sa classe et 30 ans également que le père 
Noël y débarque de l’ile Dumet - au cœur de l’été !

30 ans, ça se fête ! Ce sera le 29 juillet prochain sur le port 
où se mêleront voiles anciennes et musiques le tout dans 
les effluves de sardines grillées.

L’avenir… 
L’association ne s’est jamais aussi bien portée. Chaque 
saison prouve que, dans la région et au-delà, l’intérêt du 
public pour le bateau ne faiblit pas. Le Grand Norven est 
devenu un incontournable de Piriac sur Mer.

L’aventure doit continuer, les projets de navigations ne 
manquent pas.

Si 30 ans n’est pas un âge canonique pour un bateau, nous 
sommes conscients qu’il vieillit et que nous allons devoir 
nous pencher sérieusement sur sa santé. Nous savons pou-
voir compter sur vous tous pour nous soutenir. 

Zoom
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Bienvenue dans le village 
de la course !

Le programme complet est 
consultable sur le site :  
www.lasolitaire.com

• Présentation de la course, ren-
contre des skipper.euses et vi-
site des bateaux.

• Initiations et démonstrations 
d’activités nautiques.

• Stands de sensibilisation à la 
protection de l’environnement 
maritime.

• Animations festives, artistiques 
et musicales.

• Animations ludiques et spor-
tives (de 2 à 99 ans).

• Expositions pédagogiques au-
tour de la mer et du littoral.

Premières arrivées prévues le 
jeudi 14 septembre à partir de 
15h, au port de Piriac-sur-Mer.

Horaires du Village
• Mercredi 13 septembre  

de 13h30 à 19h
• Jeudi 14,  vendredi 15  

et samedi 16 septembre  
de 10h à 19h

• Dimanche 17 septembre de 
10h à 17h30 (départ des bateaux 
à partir de 17h).

Piriac-sur-Mer accueille la 54e édition 
de la Solitaire du Figaro
La Solitaire du Figaro aura révélé de 
nombreux marins de talent et conti-
nue d’en former chaque année et ce, 
depuis plus de 50 ans. Son format est 
atypique puisque c’est une course au 
large, au temps et par étapes. 

C’est une des épreuves réputées 
parmi les plus difficiles de la voile de 
haut niveau française. Éprouvante 
physiquement, exigeante technique-
ment, c’est l’une des épreuves les plus 
difficiles à gagner sportivement.

Elle continue d’attirer les grands 
marins de demain. Pépinière des plus 
grands noms, elle oppose chaque 
année les futurs talents de la course 
au large sur l’un des formats les plus 
engagés de la discipline. Chaque 
édition réserve son lot d’inattendu, de 
surprise, de découverte et de suspens, 

qui la rend unique ! Et cela devrait se 
vérifier une nouvelle fois cette année.

Pour sa 54e édition, de La Solitaire du 
Figaro se promet en effet d’être palpi-
tante. On y retrouve 3 grandes étapes 
monuments dont la moitié du par-
cours à l’étranger.

Digne de l’ADN de la course, ce par-
cours de 1860 milles nautiques corsés 
et diversifiés sera une véritable arène 
dans laquelle s’affronteront 30  à 35 
marins émérites, et dont les nerfs 
seront mis à rude épreuve.

Le plus rapide d’entre eux au cumul 
du temps des 3 étapes sera sacré vain-
queur et entrera dans l’histoire de la 
course au large en gravant son nom 
sur le célèbre trophée de La Solitaire 
du Figaro.

Arrivée à Piriac-sur-Mer

Le village de la course, situé sur le 
parking de la Capitainerie, vous 
accueillera du 13 au 17 septembre. 
Vous retrouverez de nombreuses 

animations gratuites pour toute la 
famille et pourrez suivre les derniers 
bords de cette course légendaire !

Zoom
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Reprise de la bibliothèque, 
on fait le bilan !
Ouverte en avril 2022,  
la bibliothèque municipale 
réalise son 1er bilan.
Secondée par une équipe de sept à 
huit bénévoles, l’équipe avait mené 
une refonte du fond documentaire : 

• Plus d’un tiers des livres, sur les 
9  000, ont dû être retirés des 
rayons, en raison de leur usure ou 
ancienneté.

• Prêt d’environ 1  000 livres par la 
Bibliothèque Départementale.

• Mise en place d’un nouveau sys-
tème de gestion informatique, 
et enregistrement de 3 148 livres 
pour les adultes et 2 597 pour la 
jeunesse.

Des lecteurs au rendez-vous !
Dopée par une politique de gratuité 
d’accès, et l’achat régulier de nou-
veautés, la bibliothèque a attiré de 
nombreux lecteurs. 

• 545 adhérents : 247 enfants et 
298 ados/adultes. 

• 43 adhérents estivants, dont 
11 adultes et 32 enfants.

• Collectivités adhérentes : 10 
(écoles et structures jeunesse).

• Nombre de prêts réalisés : 7 440 
dont 1 132 par les collectivités.

• Achats : 432 livres, dont 211 pour 
les adultes, 221 pour la jeunesse 
pour un montant de 5 962 €.

Des invitations à la culture 
La bibliothèque a initié parallèle-
ment des animations de lectures 
à voix haute, exposition et confé-
rences, qui ont su trouver leur 
public et cumulé 250 personnes.

• Accueil de classes, mis en place 
en octobre 2022 (5 classes soient 
15 visites, en 3 mois).

• 7 animations lecture (Contes 
d’été, lecture intergénération-
nelle, soirée pyjama, contes de 
Noël).

La bibliothèque municipale
Pour vous donner envie de lire, vous 
pourrez y trouver plus de 6.000 réfé-
rences. L’abonnement et le prêt sont 
gratuits.

Horaires d’été :
Du 11 juillet au 3 septembre 2023, du 
mardi au samedi de 10h à 12h.
Adresse : 9 rue du Port.

Programme des animations à venir
La bibliothèque organise des rendez-vous culturels toute 
l’année : lectures, expositions, conférences, café-lecture, ... 

CET ÉTÉ

Exposition d’artistes
Cet été la bibliothèque ouvre son 
espace d’exposition à deux artistes 
locaux, à découvrir aux heures d’ou-
verture de la bibliothèque : Thérèse 
Lerebour du 11 juillet au 5 août et Nelly 
Perronno du 8 août au 3 septembre.

Braderie de livres
Samedi 15 juillet de 10h à 17h.  
Dans l’ancienne bibliothèque et en 
extérieur (9 rue du Port).

Comme tous les ans, la bibliothèque 
renouvelle ses collections et propose 
ses anciens livres à la vente. Tarifs mini 
(0,50c à 1€) et belles trouvailles en 
perspective !

Contes d’été
Tous les mercredis à 18h en juil-
let et août – En extérieur devant la 
bibliothèque ou à l’intérieur, si mau-
vais temps.

La bibliothécaire ressort son Kami-
shibai et propose au jeune public 
des lectures animées, placées sous le 
signe des vacances et de la mer (durée 
45 minutes – à partir de 3 ans).

EN SEPTEMBRE

Solitaire du Figaro
Du mercredi 13 au dimanche 17 
septembre. Port de plaisance.

La bibliothèque tiendra un stand sur 
le village de la Solitaire du Figaro. 
Venez découvrir ou redécouvrir nos 
nombreux livres sur la mer et, pour les 
plus jeunes, assister chaque jour à une 
lecture ou une animation à 16h30. En 
collaboration avec la ludothèque et le 
Pôle Enfance Jeunesse.

EN OCTOBRE

Semaine Bleue
Du lundi 2 au vendredi 6 octobre
Pour la deuxième année consécutive, 
le CCAS et la bibliothèque participent 
à la Semaine Bleue, événement natio-
nal consacré aux personnes âgées. 
Cette année, le thème est « Vieillir 
ensemble, une chance à cultiver », ce 
qui donnera lieu une fois encore à de 
nombreuses animations intergéné-
rationnelles. Le programme détaillé 
sera disponible en septembre.

Cultivez votre bien-être 
Animations tous publics
Dans la poursuite de la Semaine 
Bleue, la bibliothèque va consacrer les 

mois d’octobre 
et novembre au 
bien-être et à la 
santé.

Exposition sur le 
sommeil, ateliers 
d’écriture pour 
entrer en soi, 
contes zens aux 
vacances de la 
Toussaint, tous 

les publics sont invités à 
venir se faire dorloter !

Retrouvez toutes les animations et d’autres dates sur le site de la bibliothèque :  
https://bibliotheque.piriac-sur-mer.fr

-->  Pour être 
en forme  

chaque jour

-->  Pour découvri
r ce qui  

se passe pendant ta nuit

-->  Pour savoir  

comment  

bien t’endormir

1-2-3 

sommeil
Pour aPPrendre à bien dormir
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Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS)
Le CCAS est un établissement public administré par un Conseil 
d’administration, présidé par le Maire, 4 membres élus par 
le Conseil Municipal et 4 membres représentant diverses 
associations. 

Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) situé en Mairie est un lieu d’in-
formation, d’écoute et d’orientation qui 
vous reçoit, les matins (sauf le mercredi), 
sur rendez-vous au 02 40 23 69 06 ou 
social@piriac-sur-mer.fr.

Les thématiques abordées sont 
diverses : seniors (maintien au domi-
cile), logement, emploi, santé, mobi-
lité et accès aux droits.

Mise en forme de ses actions
• De suivi 

Le CCAS tient un registre des per-
sonnes vulnérables qu’il active 
en cas de périodes difficiles (plan 
grand froid, forte chaleurs, plan épi-
démie). L’inscription se fait via un 
formulaire disponible en mairie. 

• D’aides sociales facultatives
Sous certaines conditions, des 
aides non systématiques peuvent 
être accordées. Un dossier, avec 
pièces justificatives des revenus 

et charges, est constitué pour être 
présenté anonymement au Conseil 
d’Administration pour décision. 

De préventions et d’animations
• Semaine bleue « Vieillir ensemble 

une chance à cultiver ». Du lundi 2 
au vendredi 8 octobre. Programme 
et réservations des ateliers auprès 
du CCAS.

• Ateliers sommeil et odorat. Le 
jeudi 5, mardi 10 et mardi 17 oc-
tobre de 14h à 16h, à la salle Mé-
niscoul (bibliothèque). Inscription 
obligatoire auprès du CCAS, places 
limitées.

• Repas des ainés / ou colis pour 
les Piriacais de plus de 75 ans. Les 
inscriptions pourront être enregis-
trées sur le stand lors du forum de 
la rentrée du 2 septembre (se munir 
d’une carte identité et d’un justifi-
catif de domicile).

Logements sociaux
Le bailleur social la Silène livre, 
mi-juillet, sa première résidence 
sociale «  ADUNA  » constituée de 
16 logements sur Piriac-sur-Mer. 

La sélection des candidatures s’est 
faite en collaboration avec Action 
Logement, la Sous-Préfecture et les 
associations d’accompagnement au 
Logement.  

Soutien aux aidants 
familiaux
L’Union Départementale des Asso-
ciations Familiales de Loire Atlan-
tique a la volonté de soutenir les 
solidarités familiales, d’aider toutes 
celles et tous ceux qui accom-
pagnent un proche en situation de 
handicap et/ou en perte d’autono-
mie (parents, enfants, membres de 
la fratrie ou conjoints).

Depuis 4 ans, l’UDAF propose un 
site destiné aux aidants familiaux 
et professionnels, permettant de 
retrouver en un seul et même 
endroit toute l’information néces-
saire dans le parcours d’aidant.

Une ligne d’information est dispo-
nible :  du lundi au vendredi, avec 
possibilité de laisser un message 
afin d’être rappelé.

Gratuit et confidentiel :
Téléphone : 02 51 80 30 19 
Mail : aidants44@udaf44.asso.fr 
Site : www.aidants44.fr 

Solidarité
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Résidence Louis Cubaynes
L’association Horizon des Ans sur la 
Côte du Pays Blanc au fonctionne-
ment sans but lucratif, est fortement 
attachée à ses valeurs morales et 
sociales. Au sein de l’EHPAD, elle vise 
le bien-être des personnes accueillies, 
mais aussi celui des salarié(e)s, accom-
pagné(e)s des bénévoles  contribuant 
à l’animation et au développement 
des services proposés.

La presse quotidienne fait régu-
lièrement écho des difficultés ren-
contrées par les EHPAD quant à 
l’insuffisance de personnel. La rési-
dence Louis Cubaynes est elle aussi 
concernée par ce manque de res-
sources humaines. La participation 
de bénévoles à l’animation quoti-
dienne apporte une aide précieuse 
pour le personnel soignant. Lecture 
du journal, promenade au bord de 
la mer, accompagnement au marché, 
jeux de société, diffusion d’un film 
etc… Selon les possibilités, donner 
quelques heures de son temps libre 
est peu de chose pour chacun mais 
cela représente un tel apport de vie, 
d’ouverture, de présence, de joie, de 
rires, d’activités pour les résidents. 

Horizon des Ans sur la Côte du Pays 
Blanc poursuit le développement de 
la mobilité solidaire pour laquelle 
aussi le besoin en bénévoles est tou-
jours plus important. Le nombre de 
personnes qui font appel à ce ser-
vice est en croissance permanente 
et le besoin en « rouleurs » suit ce 
développement. Assurer un ou deux 
accompagnements par mois ne doit 
pas être une contrainte forte pour 
chacun d’entre nous et représente 
un confort et un soulagement extrê-
mement important pour les bénéfi-
ciaires de ce service. N’hésitez pas à 
vous inscrire soit en « bénéficiaires », 
soit en « rouleurs ». 

Pour rappel : l’Association Horizon 
des Ans sur la Côte du Pays Blanc 
est reconnue d’Intérêt Général, elle 
peut recevoir des dons déductibles 
des impôts selon le CGI en vigueur 
(actuellement 66 %). Merci d’avance.

Contact : Accueil, 6 chemin de Ferline, 
Piriac-sur-Mer. 

Tél. : 02 40 23 53 78.

L’application justice.fr  
Le ministère de la Justice 
lance l’application justice.fr 
vise à « simplifier la vie des 
justiciables pour les rappro-
cher de leur justice ». 

Elle accompagne les citoyens dans 
leurs recherches d’information sur 
leurs droits et les oriente dans leurs 
démarches.

Simple d’usage, elle permet de : 

• Trouver un tribunal ou un 
point-justice à proximité ;

• S’informer sur ses droits et dé-
marches grâce à des milliers de 
fiches thématiques issues de ser-
vice-public.fr ;

• Calculer ses droits à l’aide de si-
mulateurs : aide juridictionnelle, 
pension alimentaire, saisie sur 
salaire ;

• Appeler des numéros d’aide et 
d’orientation : 30 39 - Accès au 
droit, 116 006 - aide aux victimes, 
39 19 - Violences femmes info… ;

• Accéder aux annuaires des pro-
fessionnels du droit : avocats, 
huissiers (aujourd’hui commis-
saires de justice), notaires, conci-
liateurs.

L’application justice.fr est dispo-
nible sur Google Play et l’App Store.

La Croix rouge
À compter du mois de septembre, 
l’association piriacaise assurera 
ses distributions alimentaires dans 
les anciens locaux de la Police 

Municipale, situés : 22, rue de Grain. 
Dans cette attente, les distributions 
se poursuivent au 9 rue du Port.

Solidarité
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Nouveau Plan de Valorisation  
de l’Architecture et du Patrimoine 
(PVAP), où en sommes-nous ?
La révision de l’Aire de mise en valeur de l’architecture et du 
Patrimoine (AVAP) est amorcée depuis octobre 2021, en parallèle 
de la révision du Plan Local d’Urbanisme.

La vocation du site patrimonial 
remarquable est de mieux protéger 
et valoriser les patrimoines urbains, 
bâtis et paysagers, en intégrant au 
mieux les constructions nouvelles 
au bâti existant. Pour cela, le site 
patrimonial remarquable est doté 
d’un outil de gestion : le Plan de 
valorisation de l’architecture et du 
patrimoine (PVAP) qui remplacera 
l’actuelle Aire de mise en valeur 
de l’architecture et du Patrimoine 
(AVAP). 

Cet outil définit les règles et orien-
tations de préservation et de 
valorisation du patrimoine architec-
tural, urbain et paysager. Elaboré 
en association avec l’architecte des 
bâtiments de France et la ville de 
Piriac-sur-Mer, il a un caractère de 
servitude d’utilité publique et doit 
donc s’inscrire en compatibilité avec 
le document d’urbanisme (Plan local 
d’urbanisme).

L’écriture du règlement écrit et gra-
phique du PVAP est en cours. Des 
premiers documents de travail 
seront disponibles sur le site de la 
mairie courant de l’été, notamment 
le repérage des bâtiments protégés 
par typologie bâtie : hôtels particu-
liers, villas balnéaires, maisons de 
bourg, maisons de villages et édifices 

singuliers ainsi que le repérage du 
petit patrimoine. Vos contributions 
permettront d’ajuster si nécessaire 
les repérages avant arrêt du projet 
d’ici la fin de l’année 2023.

À noter qu’une fois le PVAP approuvé, 
tous les travaux et aménagements 
effectués dans le périmètre du Site 
patrimonial remarquable seront sou-
mis à l’accord préalable de l’archi-
tecte des bâtiments de France, mais 
ils seront pour la plupart éligibles aux 
aides de la Fondation du patrimoine 
et de la loi Malraux et donc soumis à 
défiscalisation.

Une réunion publique a eu lieu en 
février 2022, elle a permis de présenter 
la démarche globale de révision 
du PLU et de l’AVAP, le calendrier 
prévisionnel et le diagnostic du 
territoire.

Un nouveau rendez-vous aura lieu 
d’ici la fin de l’année.

Végétalisation,  
ce qui change !
L’implication communale 
dans le respect des nouvelles 
normes environnementales 
modifie l’apparence de la 
végétalisation.

Piriac-sur-Mer, à l’instar des com-
munes voisines, a fait le choix de 
limiter les suspensions fleuries. Ces 
dernières bien que très appréciées 
des promeneurs ne correspondent 
plus aux encouragements de l’État, 
en ce qui concerne la préservation 
des ressources en eau.

Par ailleurs, Piriac-sur-Mer s’est 
engagée auprès de CAP-Atlantique 
et de ses 14 autres communes, a 
signer une charte modifiant les 
conditions d’entretien des bords 
de voirie afin de préserver la bio-
diversité.

Ce qui implique un calendrier précis 
de fauchage le long des routes et de 
tailles des haies communales.

• Ne plus entretenir les haies du 
1er mars au 31 août pour préser-
ver la reproduction des oiseaux.

• Entretenir les voies en herbe de 
préférence à partir de mi-avril à 
fin juin.

• Effectuer les fauches de sécurité 
uniquement en mai et en juin.

• Entretenir les chemins et sentiers 
« secs » de préférence de mi-juin 
à mi-juillet.

• Curer les fossés uniquement 
entre le 1er septembre et le 31 dé-
cembre.

• Effectuer la fauche automnale 
entre mi-septembre et le 31 dé-
cembre.

• Suivre un protocole technique 
d’entretien particulier.

• Favoriser la formation aux 
bonnes pratiques par la commu-
nauté d’agglomération des élus, 
des agents et des prestataires en 
charge de l’entretien des bords 
de voirie.

Urbanisme - Travaux
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Maison du Patrimoine
L’association pour la Conservation 
du Patrimoine de Piriac sur Mer et de 
ses Environs (ACPPE) organise une 
Assemblée Générale Extraordinaire 
le jeudi 27 juillet 2023, à 19h, salle 
Dumet (Espace Kerdinio).

L’ACPPE ne gère plus de Maison du 
Patrimoine puisque celle-ci n’existe 
plus. Le déménagement de l’en-
semble de ses biens est engagé 
depuis le début de l’année et l’asso-
ciation s’organise pour les conserver 
dans de bonnes conditions.

L’Association proposera de 
nouveaux statuts à ses adhérents 
pour faire évoluer son activité. 
Ceux-ci, toujours en cours d’étude, 
pourraient s’orienter vers l’édition 
de publications périodiques (via 
internet ou papier) sur Piriac-
sur-Mer, une vigilance sur les 
aménagements de la commune en 
relation avec la conservation de son 
patrimoine…

Les membres de l’association, à 
jour de leur cotisation 2022/2023*, 
seront invités à se prononcer sur les 
statuts qui leur seront présentés et 
décideront de l’avenir de l’ACPPE.

À vous tous, toujours «amoureux» 
de Piriac-sur-Mer et souhaitant que 
la commune conserve son charme 
et puisse encore valoriser son 
patrimoine et son histoire (connue 
depuis plus de 2000 ans), venez 
rejoindre les adhérents et participer 
à l’évolution de l’association. 

À toutes ces personnes merci de 
ne pas hésiter à contacter l’ACPPE, 
vous serez très bien accueillis : 
patrimoinepiriac@gmail.com

* : La cotisation 2022 est toujours 
d’actualité.
Les nouvelles personnes qui souhai-
teraient pouvoir s’exprimer lors du 
vote de l’AG du 27 juillet 2023 peuvent 
prendre une adhésion (celle-ci étant 
maintenue à 12€).

Forum  
de la rentrée 
La commune vous donne rendez-
vous le samedi 2 septembre 
2023 de 9h à 13h, à l’Espace 
Kerdinio.

Une quarantaine d’associations sont 
représentées. La population pourra 
retrouver et s’inscrire aux différentes 
activités sportives, culturelles, de loi-
sirs, ou prendre part à la vie locale. 

Les services municipaux seront éga-
lement présents pour renseigner les 
visiteurs sur les prestations munici-
pales et leurs conditions d’accès :

• La bibliothèque : municipale et gra-
tuite, vous présentera ses services 
ainsi que son programme d’anima-
tions culturelles.

• Les accueils de loisirs, accompa-
gnés de l’équipe du LAEP (Lieu 
d’Accueil Enfants Parents) informe-
ront les familles sur leurs modes de 
fonctionnements, leurs activités et 
animations ponctuelles. Un moyen 
de découvrir notamment la ludo-
thèque, le Ludospace, les ateliers 
Parents-Enfants, …

• Le Centre Communal d’Ac-
tion Sociale (CCAS) : présen-
tera ses missions et les per-
manences de ses partenaires. 
Une information spécifique sera 
faite en ce qui concerne le repas des 
aînés, qui aura lieu le 28 janvier pro-
chain à 12h30. Uniquement sur ins-
cription spontanée, du 2 septembre 
au 15  décembre, pour les Piriacais 
de +75 ans. 

Brut de Pom !
Fête de l’automne, vous donne rendez-vous le dimanche 
8 octobre 2023.

Située place de l’Église, vous pour-
rez assister au pressage des pommes 
afin d’en récolter le jus que vous 
pourrez consommer sur place et 
ramener chez vous. Des jeux ainsi 
qu’un concert seront là pour vous 
permettre de passer un bon moment 
comme les incontournables crêpes, 
galettes, frites, saucisses, bourgui-
gnon, boules de pain…

Cette animation est aussi l’occasion 
à l’un des derniers vide-greniers de 
l’année, dans la rue de Keroman. 

Les inscriptions sont d’ores et déjà 
ouvertes, contactez le  06 66 67 60 42.

Vie associative
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Le Foyer Piriacais
L’association, qui compte 106 
adhérents en 2023, outre ses activités 
régulières (gymnastique, bridge, 
scrabble, aquarelle, jeux de cartes et 
goûter) propose des animations et 
des sorties dont deux au printemps 
qui, cette année, ont encore connu un 
véritable succès : la visite du moulin 
à papier du Liveau et le déjeuner sur 
l’Erdre. 

Une troisième sortie est prévue pour 
une revue musicale à Muzillac pour le 
plus grand plaisir des adhérents.

Piriac Loisirs
Les activités de l’association ont 
repris comme prévu. Les horaires, 
les lieux, ainsi que les tarifs sont 
indiqués sur notre site internet : 
piriacloisirs.fr 

Une séance découverte vous est 
offerte afin de découvrir ce qui vous 
convient. 

N’hésitez pas à nous contacter pour 
de plus amples renseignements. 

Union Nationale des Combattants (UNC)
Comme le veut notre devoir de 
mémoire, l’association et la Munici-
palité ont commémoré nos Anciens 
Combattants de 39/45, le 8 mai der-
nier. Merci à Madame et Messieurs 
porte-drapeaux qui ont accompagné 
cette cérémonie.

Pour clôturer cet hommage, 5 élus 
du Conseil Municipal Enfants ont 
interprété le Chant des Partisans. Un 
vrai réconfort pour l’avenir du devoir 
de mémoire que l’association salue. 
Continuez ainsi !

Après un verre de l’amitié, offert par 
la Municipalité, les personnes l’ayant 
souhaité ont participé à un repas.

A noter que, pour la première fois, l’as-
sociation avait invité les Turballais à se 
joindre à l’assemblée. Ce fut un après-
midi dans une ambiance très cordiale. 
À recommencer l’an prochain. 

Les missions de l’UNC
Reconnue d’utilité publique par 
décret du 20 mai 1920, son but est 
double. 

Basé sur l’amitié et la solidarité, il s’agit 
d’une part de faire reconnaître le droit 
à réparation des anciens combattants, 
et plus généralement la reconnais-
sance de la Nation envers ceux-ci.

Le second objectif consiste à faire vivre 
le devoir de mémoire en participant 
aux commémorations et en assurant 
des témoignages, notamment auprès 
du monde scolaire.

Adhérer à l’UNC
Si lors de votre parcours vous avez 
exercé l’une de ces missions :

 – Ressortissant de l’office national des 
anciens combattants et victimes 
de guerre (O.N.A.C.V.G.), ou ayant 
vocation à le devenir.

 – Toute personne civile ou militaire 
engagée, appelée ou réserviste 
contribuant ou ayant contribué à 
la défense de la France, ou s’y étant 
préparée, sans avoir pour autant 
été engagée dans une opération 
militaire.

 – Toute personne participant ou 
ayant participé à la défense ou à la 
protection des vies et/ou des biens 
des Français.

 – Toute personne qui, ne satisfaisant 
pas aux conditions ci-dessus 
décrites, partage les valeurs de 
l’U.N.C. et qui, en raison de ses 
attaches familiales ou amicales, 
ou de ses compétences, souhaite 
contribuer à la réalisation des buts 
exposés dans l’article 1, elle est 
alors définie comme «  membre 
associé » avec les mêmes droits et 
devoirs que les membres décrits ci-
dessus exceptés les droits associés 
à la qualité de ressortissant de 
l’O.N.A.C.V.G.

Pour toute information ou adhésion, 
contactez Mme Gisèle PASQUIER par 
mail : michel.pasquier07887@orange.fr

Vie associative
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Terre et Mer, 
pour l’avenir  
du vivant !
Stop au bitume !

Dans notre commune, sur 
les terrains privés et sur le 
terrain public attenant, la 
« bitumisation » est devenue 
une maladie chronique et 
contagieuse.
Elle asphyxie complètement 
la vie du sol, empêche toute 
végétation de surgir, rejette 
l’eau en grande quantité dans 
un ailleurs inadapté à son arri-
vée massive et elle désertifie 
visuellement les abords de nos 
maisons.
L’association appelle chaque 
citoyen à créer un espace de 
bio-diversité chez lui en amé-
nageant son espace avec un 
matériau drainant. Et demande 
aux élus de prévenir les débor-
dements sur l’espace public par 
une campagne d’information.
Site : https://terreetmer44420.
wixsite.com/my-site

Jardin Plaisirs
Atelier entretien et plantation du 15 Mai 2023.

L’ association a organisé une petite 
journée sur le terrain au lieu-dit KERVIN, 
journée ayant pour objectif d’entre-
tenir le verger et de planter quelques 
plants de légumes. Une bonne dizaine 
d’adhérentes et d’adhérents s’étaient 
donné rendez-vous sur le terrain vers 
10h , tous très motivés avec quelques 
outils en main (débroussailleurs, plan-
toirs, râteaux, grelinette... et leur bonne 
humeur habituelle. Après un excellent 
travail du tracteur tondeuse de Pierre 
Yves MAHE, et un débroussaillage, 

nous nous sommes partagés en 2 ou 
3 équipes pour un travail plus spéci-
fique. Une équipe pour l’entretien de 
la bande florale (désherbage et planta-
tion de nouvelles fleurs…).

Et une équipe pour la préparation des 
bandes de permaculture pour la plan-
tation plants potagers et fleurs… tout 
s’est terminé vers 15h avec une pause 
entre deux (pique-nique et verre de 
l’amitié)….

Sauvegarde du patrimoine rural  
des Hameaux de Kervaudué
Partez en balade dans la campagne 
piriacaise à la découverte des villages 
disparus et des arbres remarquables 
et câlins le long de la «  Via Junius 
Albinus ».

Les mercredis 12,19 et 26 juillet, 
ainsi que les 2,9 et 23 Août 2023.

Rendez-vous à 15h, Manoir de 
Kervaudué, rue du Pinker.

Groupes sur demande.

Contact : 07 70 54 99 03

Vie associative
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Le Cercle Nautique de Piriac-sur-Mer 
L’association vous présente son programme de la saison estivale.

• Le samedi 8 juillet à 18h, le CNP 
tiendra son assemblée générale à 
L’Espace Kerdinio.

• Les mardis 18 juillet et le 22 août, 
nous organisons des sorties « pêche 
en baie » sur une journée,  réservées  
aux adhérents, avec possibilité de 
se regrouper sur les bateaux. 

Des sorties plus au large sont au 
programme mais uniquement sur 
rendez-vous. 

• Le samedi 5 août,  nous convions  
tous  nos membres et leur famille 
au classique « Apéro » à Dumet. 

• Le samedi 12 et dimanche 
13 août, une reprise, le « Grand Prix 
de Piriac » un mix Rallye et Régate, 
ouvert à tous les voiliers.

• Le jeudi 24 août, le « mâchon des 
pêcheurs » organisé par et pour les 
pêcheurs du CNP et leurs invités.

• Le samedi 26 août, rendez-vous 
aux voiliers et aux vedettes, pour la 
traditionnelle «  Parade Nautique  » 
des Airs Marins devant la côte de 
Piriac, et la visite de la vedette SNSM.

• Entre le mercredi 13 et le vendre-
di 15 septembre, nous accueille-
rons à Piriac-sur-Mer, l’ultime étape 
de cette prestigieuse course de 
voiliers «  la Solitaire du Figaro ». Le 
village vous accueillera sur le port, 
du 13 au 17 septembre.

• À partir du dimanche 17 
septembre, reprise des entraine-
ments régates habitables, avec le 
championnat d’automne, incluant 
le 19e  Trophée SNSM,  annulé en 
avril pour cause de coup de vent 
violent.

Pas encore adhérent, ce n’est pas 
trop tard, le CNP vous ouvrira 
toutes ses activités.
Plus d’infos sur le site du CNPiriac : 
http://cnpiriac44.wstudio.website/

Contact : 1 rue du Fort Baron (au sein 
de la Capitainerie), au 02 40 23 51 95.

Nautisme  
en Pays Blanc
Nautisme en Pays Blanc proposera 
des stages de voile du lundi au ven-
dredi ainsi que des sorties en famille 
sur différents supports à partir du 
3 Juillet à Piriac-sur-Mer.

En septembre, Nautisme en Pays 
Blanc sera présent au forum des 
associations pour les inscriptions à 
la section sportive.

Pour tous renseignements, n’hési-
tez pas à les contacter :

• 02 40 23 53 84
• nautismeenpaysblanc@gmail.com.
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KS FITNESS
Pour la rentrée prochaine KS FITNESS 
vous propose 2 nouveautés.

Un cours de Qi Gong le lundi de 19h 
à 20h
Le Qi Gong est une discipline éner-
gique de santé. Elle s’inscrit dans les 
fondements de la médecine tradi-
tionnelle chinoise dont l’objectif est le 
maintien en bonne santé pour préve-
nir contre les maladies et favoriser la 
longévité.

Le cours sera assuré par Édith 
Dessoliers thérapeute en médecine 
traditionnelle chinoise, diplômée de 
l’école Shen de Paris et de l’université 
de médecine traditionnelle chinoise 
de Pékin.

Un cours d’Ostéogym le mercredi 
de 9h30 à 10h30
Ce cours est une composition multi-
disciplinaire permettant à la fois de 
prévenir les douleurs ou de les amé-
liorer. C’est une synthèse d’exercices 
de kinésithérapie, d’ostéopathie, 
d’automassages thérapeutiques, de 
réflexologie et de sophrologie.

Vous recevrez également des conseils 
en phytothérapie, aromathérapie, 
apithérapie, micronutrition et ali-
mentation thérapeutique car Édith 
est également conseillère en produits 
de soins naturels et alimentation 
thérapeutique, diplômée du centre 
de formation Hippocratus où elle est 
également jury d’examens.

Dès le 15 juillet
Les inscriptions aux cours : pilâtes, 
stretching, cardio, renforcement 
musculaire, yoga, yoga sur chaise, yoga 
thérapeutique seront ouvertes.

Contact : 06 86 94 96 46

Mail : ksfitness44@gmail.com

Yoga la Roche aux Mouettes
L’association vous propose des cours 
complets de 1h30 et met un point 
d’honneur à vous offrir la première 
séance.

Venez, découvrez et sentez-vous 
complètement libres ensuite.
Stenka Quillet, professeur de Yoga, 
prend soin de vous accueillir dans 
un lieu calme, lumineux, pur et veille 
à évoluer dans une ambiance zen et 
décontractée.

Le yoga pratiqué dans son authenti-
cité, avec éthique, fait du bien physi-
quement, «répare» le corps et libère 
des douleurs. Il est spirituel, la médita-
tion en fait partie.

Plus d’informations :
• Gwenola Froment : 06 83 03 94 45 
• Site web : gwenolayoga.nowsite 

La tête  
la première
L’association musicale piriacaise, 
sous la direction artistique de Sarah 
Clénet propose : 

Le 9 juillet à 18h 
Concert de l’atelier d’improvisation 
« Mille et une musiques ». 

Violoncelle, alto, violon, flûtes, gui-
tare, percussions, et voix. Dans la 
joie de partager avec le public un 
moment musical inédit. 

Le 11 juillet à 10h et 11h15 
«  Écoute piano piano...  » Lectures 
participatives. 

Tout public à partir de 3 ans.

Sarah Clénet : lecture, violon et bric-
à-brac sonore à partager. 

Jauge réduite, réservation souhaitée. 

Le 13 juillet à 15h, 17h, 19h,  
et 21h. 
« Ça sonne au jardin  » promenade 
musicale et paysage. 

Sarah Clénet invite Aude Rabillon, 
artiste sonore contrebasse, alto et 
installation électroacoustique. 

Jauge réduite, réservation souhaitée.

https://auderabillon.wordpress.com

Lieu : 1 Venelle du Sourd, centre-
ville de Piriac-sur-mer 

Entrée : prix libre 
Réservations : 06 62 69 34 20 ou  
latetelapremiere@gmail.com
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Les Choralines-Korholen 
Les Choralines-Korholen (Cœur de sel 
en breton) est une chorale polypho-
nique mixte de la presqu’île guéran-
daise et existe depuis 1988.

La chorale est née de l’union de 
2 groupes de Mesquer et de Piriac qui 
rêvaient de chanter ensemble.
Ils restent majoritaires mais ont été 
rejoints très vite par des choristes des 
communes alentours – Saint Molf, La 
Turballe , Saint Lymphard…..
Forte de plus d’une quarantaine 
de participants, 19 Hommes  – 
24  Femmes, répartis en 4 pupitres 
équilibrés  ( Soprane, Alti, Ténors et 
Basses)   elle est dirigée depuis 2010 
par notre chef de chœur, Christophe 
Vincent, diplômé du conservatoire 
national de musique de Nantes.
Cette identité souligne l’attachement 
à transmettre la culture bretonne si 

présente dans la toponymie de nos 
villages et que seule cette chorale fait 
découvrir sur la Presqu’île.
Les Choralines-Korholen est la seule 
chorale de la Presqu’ile à chanter du 
breton.
La qualité des prestations est recon-
nue au sein de la grande famille des 
chorales bretonnes Kanomp Breiz  et 
de L’ACBSB (Association Culturelle 
Sud Bretagne) et leur permet de par-
ticiper au Festival Anne de Bretagne 
(grand rassemblement de chorales 
bretonnes)
Plus qu’une chorale c’est un espace 
de convivialité où les choristes vivent 
l’amitié, partagent le plaisir de chanter 
et l’envie de se retrouver.
Après une période difficile marquée 
par la Covid, Les Choralines-Korholen  
souhaite renouer avec l’ensemble des 

prestations d’Eté et de Noël en parti-
cipant avec les communes à leurs ani-
mations et faire partager cette passion 
et cette envie de chanter à un public 
toujours plus nombreux à venir nous 
applaudir !
Leur répertoire a la particularité d’être 
équilibré et varié, entre chants bre-
tons, français et étrangers.  
Il met en avant, c’est vrai, les chants 
bretons... Mais pas seulement !
Il se singularise par la découverte et 
la promotion de chants traditionnels 
et contemporains  de la Bretagne, de 
la mer, mais également du patrimoine 
profane et religieux.
Apprendre en chantant, chanter en 
groupe : c’est la formule idéale pour 
réaliser sa passion et la faire partager 
tout en se faisant des amis.
Contact : 06 79 83 95 12

Groupe vocal Mosaïque 
Fort de ses 75 choristes, le Groupe 
Vocal Mosaïque aura le plaisir de 
chanter en l’église de Piriac, le lundi 
10 juillet, à 21h. Pour les choristes, 
ce concert d’été est la finalité et la 
récompense du travail de l’année et 
ils souhaitent partager ce bonheur de 
chanter avec tous les Piriacais et amis 
vacanciers de passage.

Sous la direction de notre chef Chris-
tophe Vincent, notre programme est 
toujours très éclectique pour satisfaire 
tous les goûts musicaux. Alors venez 
nous écouter et pourquoi pas nous 
rejoindre.

Mosaïque chantera aussi le 8 juillet 
à La Turballe et le 12 à Mesquer.

Contact : Bernard Hervy (Président) 
contact@groupevocalmosaique.fr 
(06 26 53 20 65).

 Tous les renseignements sur : groupe-
vocalmosaique.fr
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CAC
Le Comité d’Animation et de la Culture fête ses 20 ans  
et se met au vert !

Sébastien Liarte, Président de l’asso-
ciation depuis 2018, tenait à célébrer 
l’anniversaire de l’association pour 
remercier sa trentaine de membres 
pour leur investissement et l’esprit 
d’équipe dont ils font preuve.

Pour marquer cet évènement leur 
polos seront désormais verts, et non 
plus bleu marine, une manière de les 
mettre en valeur, en les rendant plus 
visibles.

L’association a pour but d’animer la 
commune toute l’année, avec des 
manifestations très variées, pour 

les  petits comme pour les grands. 
Au-delà de leur rôle d’information ou 
d’animateur, c’est tout un travail de 
programmation qui se fait en amont. 
Trouver des thèmes, les artistes,  
les exposants, gérer les contrats, 
organiser leurs venues... Un travail 
qui se doit d’être salué pour son 
professionnalisme.

Si vous souhaitez rejoindre le CAC, 
n’hésitez pas à venir à leur rencontre à 
l’occasion du Forum de la rentrée, qui 
se tiendra le samedi 2 septembre de 
9h à 13h, à l’espace Kerdinio.

Des évènements
plébiscités !
Les animations du CAC remportent 
toujours un franc succès ! Sur une 
année, ils ont organisé 29 évène-
ments pour les enfants :
• 1 chasse à l’oeuf  

(150 participants),
• 3 concours de dessins,
• 1 spectacle de printemps 

(120 enfants),
• 3 concours de dessins à la craie 

(60 artistes en herbe),
• 2 concours de châteaux de 

sables (100 futurs architectes),
• 1 brocante enfants,
• 7 spectacles (200 émerveillés),
• 8 « lire à la plage » (40 curieux),
• 1 après-midi récré,
• 1 spectacle de Noël  

(150 enfants sages).

Et 51 pour les plus grands :
• 3 nocturnes de bouquinistes 

(10 exposants),
• 1 concours artistique  

(62 participants),
• 2 marchés de l’art et  

de la peinture (8 exposants),
• 8 marchés artisanaux (22 stands),
• 1 pièce de théâtre  

(250 spectateurs),
• 7 concerts (400 mélomanes).

Animation d’Halloween, tous dans l’ambiance !

Chasse à l’œuf des bénévoles

Concours de château de sable,
le Président en action
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Services municipaux 

Mairie
02 40 23 50 19 • 3, rue du Calvaire – BP 23 – 44420 Piriac-sur-Mer 
Accueil public : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h et le samedi de 
9h à 12h. Mail : mairie@piriac-sur-mer.fr • Site : piriac-sur-mer.fr • Fb: @villedepiriac

Services techniques et Urbanisme
02 40 23 50 19 • Accueil public : renseignement permis, cadastre et travaux :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h par téléphone au 02 40 23 50 19.  
Ou par mail : servicestechniques@piriac-sur-mer.fr et urbanisme@piriac-sur-mer.fr

Pôle Enfance Jeunesse L’Équip’âges

02 40 23 43 45 • place Paul Vince. Mail : pej.mairie@piriac-sur-mer.fr 
Accueil secrétariat : inscription école, accueil de loisirs, périscolaires, restaurant 
municipal, multi-accueil : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et le mardi de 13h30  
à 17h30. 
Accès portail famille :  sur demande préalable au secrétariat pour enregistrement de 
votre foyer. 
Site : http://www.piriac-sur-mer.fr/demarches-administratives-et-tarifs

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

02 40 23 69 06 • social@piriac-sur-mer.fr
Accueil public : uniquement sur rendez-vous (fermeture le mercredi)
Aides, informations, conseils : demande de logement social, bien vieillir ( portage des 
repas, maintien à domicile, transports, téléassistance), recherche emploi…
Renseignements téléphoniques : les lundis, mardis, jeudis et vendredis.

Police Municipale
02 40 23 38 40 • 16, avenue de l’Océan
Accueil public : du lundi au samedi de 11h à 12h.  
En cas d’absence pour intervention, vos appels leur seront transférés.

Numéros pratiques

Bibliothèque 02 40 60 35 91 • 9, rue du Port

Service des déchets de CAP Atlantique 02 51 76 96 16 • Site : cap-atlantique.fr

Déchetterie 02 40 23 60 09 • Rue de l’Arche Chaussin, direction Mesquer

Office de Tourisme 02 40 24 34 44 • 7, rue des Cap-Horniers - Mail : contact@labaule-guerande.com 

Refuge pour animaux Kerdino 02 40 53 08 21 • Route de Mesquer à Guérande

Sécurité

Numéros d’urgence Pompiers : 18   -   Police secours : 17   -   Samu : 15   -   Général : 112

Gendarmerie de Guérande 02 40 24 90 42 • 2, rue Roger Camaret

Santé en Presqu’île 

Urgence Santé  : 15 112 : Urgences avec traductions internationales

C.A.P.S.  (Centre d’Accueil et de Permanence  
de Soin) Guérande

Faites le 15 avant de vous rendre à l’Hôpital, av. Pierre de la Bouxière (ouvert le soir  
de 20h à 22h30, le samedi de 16h à 22h, le dimanche de 9h à 13h et de 16h à 22h)

Santé à Piriac-sur-Mer 

Cabinet dentaire 02 40 23 53 82 • Maison Médicale - ZA du Pladreau • Dr Huisman • Dr Moreau

Cabinet d’infirmières 02 40 23 62 40 / 06 88 42 86 42 • 18, avenue de l’océan • Leroux-Fortier-Levilloux

Masseur-Kinésithérapeute 02 40 23 57 50 • Maison Médicale - ZA du Pladreau • Rumin Yannig • Ouairy Francis

Ostéopathe 06 37 49 60 46 • 7 rue Alphonse Daudet • Cuisinier Adrien

Pédicure - Podologue 02 40 62 83 87 • Maison Médicale - ZA du Pladreau • Prost-Boissin Sandrine

Pharmacie Illegems-Scotto 02 40 23 50 34 • 2, Rue du Calvaire

Pharmacie de garde 3237

Sophrologue 06 87 71 59 71 • 21 avenue de l’Océan  • Pagliai Diane

Sophrologue 06 98 44 61 89 • Maison Médicale - ZA du Pladreau  • Chaumette Emeline
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Toute l’information avec l’application gratuite « CityAll »
Une application qui permet à chacun de consulter l’actualité ou l’agenda du site internet, de la page 
Facebook et du panneau lumineux de Piriac-sur-Mer. Mais aussi, d’être alerté ou de prévenir les services 
municipaux afin de planifier une intervention sur la voie publique.

AOÛT 2023

Mercredi 2 de 13h à 17h : Produits 
en Bretagne. Présentation de pro-
duits régionaux avec de nombreux 
lots à gagner. Place du Lehn.

Vendredi 11 de 21h à 22h30 : 
Concert. Avec le groupe « Génération ». 
Organisé par le CAC. Gratuit. Place de 
l’Église.

Vendredi 11 de 17h30 à 23h :
Nocturne de bouquinistes. Halles du 
marché. Organisée par le CAC.

Mardi 15 de 21h30 à 1h : Concert et 
feu d’artifice. Avec le groupe « Fair 
Play » Pop Rock & Top 50. Feu d’artifice 
à 23h. Gratuit. Organisés par la Mairie. 
Place des Caillonis.

Vendredi 18 de 11h à 18h : Science 
tour. L’association des Petits Débrouil-
lards, vous invite à découvrir le fonc-
tionnement du littoral et des milieux 
aquatiques. Gratuit. Place du Lehn.

Vendredi 18 de 16h30 à 19h30 : 
Collecte de sang. Inscription sur le 
site : mon-rdvdondesang.efs.sante.fr, 
ou au 02 40 00 20 00. Kerdinio.

Samedi 26 à partir de 10h à 23h : 
Festival des Airs Marins. Fête de la 
mer, parade nautique, animations, 
marché marin, concert. Gratuit. Res-
tauration payante. Organisé par la 
Mairie. Place des Caillonis.

JUILLET 2023

Dimanche 2 de 8h30 à 18h : Vide 
greniers. Organisé par l’association 
Entente Villageoise de Saint-Sébas-
tien. Parking de Saint-Sébastien.

Mercredi 5 de 9h à 12h : Émission 
en direct de la station de radio 
France Bleue. Place du Lehn.

Lundi 10 à 21h : Concert. Groupe 
Mosaïque. Gratuit - Église.

Jeudi 13 à 21h : Concert. Groupe 
Choraline Korholen. Gratuit - Église.

Vendredi 14 à partir de 19h : Fête 
nationale. Restauration, payante. 
Organisée par l’A.P.C.P.M. Place de 
l’Église. Bal de 21h30 à 1h : avec 
l’orchestre «  Révolution  », variétés 
françaises et internationales. Feu 
d’artifice à 23h. Organisés par la Mai-
rie. Place des Caillonis.

Samedi 15 de 10h à 17h : Braderie 
de livres. Achetez à petit prix (0.50 
à  1€) les livres retirés des collections 
de la bibliothèque municipale. Orga-
nisée par la Mairie. Bibliothèque (salle 
Méniscoul).

Vendredi 21 de 17h30 à 23h : 
Nocturne des bouquinistes. Organi-
sée par le CAC. Halles du marché.

Samedi 22 de 14h30 à 02h : Activi-
tés enfants et bal des pompiers.
De 14h30 à 18h30 : animations pour 
les enfants (balade poney, château 
gonflable, roue de la fortune avec de 
nombreux lots à gagner…).
De 19h à 2h : bal des pompiers avec 
«  Blues Legacy  » et «  DJ ClemZo  ». 
Restauration, bar et sucreries. 
Organisés par l’Amicale des pompiers. 
Place du Lehn.

Dimanche 23 à partir de 14h à 
0h30 : Summer Tour. Gratuit. 

Plein de cadeaux sont à gagner ! Une 
émission en public présentera des 
personnalités locales, des artisans et 
des commerçants. Soirée animée par 
des DJ spécialisés dans la musique 
« électrochill ». Place du Lehn.

À vos agendas !

SEPTEMBRE - OCTOBRE 2023
Du Vendredi 1er septembre au 
dimanche 1er octobre : L’Art au 
gré des Chapelles. Expositions 
artistiques dans les chapelles de la 
Presqu’île. Retrouvez les oeuvres 
de Jean-Luc Girard à la Chapelle de 
Saint-Sébastien.

Samedi 2 de 9h à 13h : Forum de la 
rentrée. Espace Kerdinio.

Du mercredi 13 au dimanche 17 : 
La Solitaire du Figaro. Parking de la 
Capitainerie.

Dimanche 17 de 10h à 18h : Marché 
de l’art et de la peinture. Organisé 
par le CAC. Place de l’Église.

Octobre : Mois entier dédié à la 
gastronomie. Programme des 150 
animations sur : labaule-guerande.com

DU 4 JUILLET AU 24 AOÛT
Organisés par le CAC.

• Mardis à 21h : concerts. Place  
du Lehn. 

• Mercredis à 21h : spectacles 
enfants. Place du Lehn

• Jeudis à 21h : marchés  
de l’artisanat. Place de l’Église


